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 6. CALENDRIER 2026 
 
Les membres du CCE s'entendent sur les dates des rencontres pour 
2026. Le calendrier est déposé en pièce jointe au présent procès-
verbal.  
 

 7. ÉCOULEMENT DES EAUX VERS LE LAC 
 
Les membres du CCE soulèvent des questions quant à l'efficacité du 
règlement municipal visant à diminuer le ruissellement des eaux 
pluviales vers le lac. Ils s’inquiètent particulièrement de l’augmentation 
de l’occupation des lots par des habitations de plus en plus grosse en 
bordure du lac, ce qui augmente l’imperméabilisation des sols. La 
possibilité de réduire le pourcentage d’imperméabilisation permis par 
le règlement de zonage est discutée, avec la question suivante : une 
telle mesure aurait-elle un impact significatif sur la réduction du 
ruissellement ? 
 
Les membres se questionnent également sur le type de revêtement à 
privilégier pour les stationnements des maisons en bordure du lac afin 
de minimiser le ruissellement et minimiser le transport des sédiments; 
une étude pourrait être initiée avant de penser à modifier la 
réglementation. 
 
Des exemples en ce sens existent ailleurs ; par exemple, la 
municipalité d’Ayer’s Cliff a adopté un règlement limitant 
l’imperméabilisation des allées et stationnements dans un rayon de 
200 m autour du lac. La possibilité de diminuer le pourcentage 
d’imperméabilisation à l’avant des propriétés est aussi évoquée. 
 
Le problème du transport des sédiments et du ruissellement lors de la 
construction de nouvelles habitations est également soulevé, 
notamment en raison du mauvais entretien ou de l’installation 
inadéquate des barrières à sédiments. La secrétaire propose la 
désignation d’un employé responsable de l’inspection 
environnementale des chantiers. Mme Touchette suggère 
d’embaucher un stagiaire en ingénierie ou en technique du génie civil 
pour effectuer des inspections et de la sensibilisation pendant la 
saison estivale. 
 
La secrétaire note aussi que, à plusieurs endroits, les eaux pluviales 
issues des routes et fossés s’écoulent directement dans le lac, sans 
filtration ni prétraitement, contribuant ainsi à l’apport de sédiments, de 
nutriments et d’autres contaminants. Afin de cibler les secteurs ayant 
le plus d’impact sur la contamination et l’envasement du lac, la 
réalisation d’une étude hydrologique serait nécessaire pour permettre 
l’élaboration de plans d’aménagement des sites prioritaires. M. Roy 
mentionne que l’étude de Humbert (2012) identifie les sources de 
phosphore et qu’il serait pertinent de s’y attarder. Il présentera ce 
document aux membres à la prochaine séance. La secrétaire 
s’engage à transmettre cette étude aux membres avant la prochaine 
rencontre.  
 

 8. SURVERSES 
 
Les membres discutent des récentes surverses d’eaux usées et 
s’informent du plan de la municipalité pour éviter que de tels 
évènements ne se reproduisent. 
 
La secrétaire explique que les surverses peuvent survenir à la suite 
de très fortes pluies ou d’un bris d’équipement. Dans la mesure du 
possible, l’eau est pompée par des camions et transportée vers les 
étangs aérés. Ce n’est que lors de débits importants d’eaux usées que 
l’eau doit être déviée vers le lac puisque les camions ne suffisent pas. 
La municipalité travaille actuellement à la mise en place d’un système 
de dérivation (« bypass ») qui permettrait aux eaux usées transitant 
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